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Le lait> arrive généralement en ville le> mathi. Les dis- The milk gçn érally arrivés in the City i f i 'the
tributeurs qui ne le pasteurisent pas pourraient le livrer The distributors whô doi iiôt pàstetiriie'it couýd
vers 9 ouýio heures du matin. Ceux qui le pasteurisent at 9 or ioý o'clock a.rn., Those who pa5teurize itýý
pourraientle livrer dans làprès-midi. De lasorte, le lait liver it in the afteriioon. The rnilk wPÙ14 n'gLA
né resterait ras aux portes à partir souvent de 4 heures at the -doors frOm 4 O'clock a.m. until Ithp, ms
du matin jusqu'à ce que le client se lève, mais serait pris but would bc directly takeP frorgtfie bards
directement des mains du livreur. man.

Procédures. - Comme: dans l'état actuel de la ligisla- Prôceeàings. As it is impossible fQe the
tion municipale, il est impossible à la Ville de citer devant the municipal law as it now stands, tà surnm-114
la Cotir du Recorder' une personne qui rési6 à la campa- Recorder's Court a person residing in the conn
gne pour un délit commis hors des limites de la Cité, je m1sdeme.anor committed outside of the City Illirai
recommanderais à votre Bureau de prendre les mesures tecommend that the necessary measures bc takcW
nécessaires pour que la cýau.se pénale du règlement so!t Board in ordet that the penal clause of the b
applicable aux personnes qui y sont maintenant soustrai- a plicable ta the persons who are not now su
tes, eý içcuminandant au Conseil d'obtenir de la Législa- and that application bc made to the
turc un amendement à, la Charte à cet ef f et, afriendment ta the Charter to that effect.

11-faudrait que ces personnes puissent être citées de- It wôuld previouSlyvant là Cour du Recorder, les procédures devant les juri- e neceAsary to obtain ULI
to summon these persons before the AecoHedir-t,*ons ordinaires et celles des districts-ruraux étaýt hors proceedings before the ordinary or rural courtsde question quand il s'agit de contravention au sujet du of the question in cases of infractions of the lawlait. ing milk.

Nouveaux iûgpecteurÈ. - Le nombre de nos inspecteurs
est.raanife-ternetit insuffisant, mais le choiic. de n ItlýsPectois., - The number of ourouveatix quite insu cient, but if riew ingpectors ape aPP,inspecteun ne devrait se faire que parmi les personnes s ould ait bc chosen froni among specially 'tspécialement préparées; autrement il serait préférable de Sous; ôtherwise it wotild bc pteferable not tone pas en aWr de nouveaux. Ces personnes spécialement all. These speéially trained persans shauld -bc -préparées devraient être des vétérinaires qui ppurraient surgeons, who could render, valuable service illirendre des services signalés à la campagne pour détermi- by determining the state of hcalth of rnilc'h-eo-0,ner l'état de santé des, troupeaux laitiers, ou bien des per- sons having attended a special course of lecturesonnes ayant quivi un cours spécial sur l'examen du lait et adulfteation of milk and other articles af fàodýdes detitéeg alimentaires. Nous pourrions %lors placer im- then place immediately and with advantage 7 or'l'médatement et ?vee avantage sept ou huit inspecteurs à tors in the City and as many in the country.la -Mle et autant à lâ campagne.

A défaut de personnes ainsi-préparéen, je demanderais In the event of there not being any trained Pqu'un règlement Soit ado té'par lequel la qualification 1-C- wottid àsk that a by.-law.be passed enacting thàeqp1se pour obtenir une osition d'inspecteur dans le ser- didate for the Position of inspectôr in the 24ilk, 1vice de'l'inspection du la t, seraient un diplôme de vétéri- Branch shall bc APPointed ta such position ùiÙnaire d'une université canadienne ou bien un diplôme de the holder of a diploma as' veterinaty surgradué d'une école d'agriculture 'reconnue par le Gouver- Canadian UnWersity or of a diploma as g *dnement. je recommande à votre Bureau de prier le Con- agricultural school recognized 'by the Goverseil d'expritner.-son sentiment à l'égard de ces deux ques- would recommend that the Couricil bc requesteiltfensý nomination et qualifications des inspecteurs. its v , ews on these two questions-, appointWelà.ý 4
fication of inspectom

lZpreùves des troupeaux laitiers à la tuberculine il Tùbtrculifi Test. It is at présent impossible,'est. actuellement> impossible d'obtenir l'aide du Départe- thé aid of the"Dominiakn Departmetit of, Agdwent Fédéral de l'Agriculture pour Obliger les P'rGduc- compelling the prodincers, -Whose milk is. shiPPtEurs dont le lait est expédié à la ville à soumettre leurs, City ta gubject.thtir herds ta the tuberculiii tegt,troupeaux à l'épreuve par la tubercidine, parce que le gou- as the Governtnent requires that the dairies';verneln ent eýcige que les laiteries où a lieu cette produc- Milk ha$ been oducéd be licenged. . (Ortler'fiÔn soient licenciées. (Ordre en Conseil du iS mai 1914.) i8th MàY, 19FT4.r
Or notre charte ne nous permet pas d'exiger que les 'Now, our Charter docs not empower us td,,pýoducteurs. aient une licence et, il faudrait d'abôrd la thé Ptedtlcê?s tike à licéttýe and it shoùld f!Éit::Modifier 4-8 ce gerie, je retl(5Mmàhderàà donc' que, la w0ruld thérefefe tecoititnéna thaVille obtienne ce drbft d'imposer une licÈnce aux oduc- aPP13, for Poïver ta impose a licensé on,teurs' de la campagne. 11.nou6 serait alGrs facile je.iger cb«tty.

féPrWe à Ji tuberculine les atIttes conditions de Mrdre It 'Would theti be etsy for us toen Conseil étant faciles ý remplir. réquIre thé'test, the other conditiogs of the Ordef ln Cd 7
easy ta fuifil.

Enfin. je pense. qu'il serait bon que le Local Council of Fifially, 1 think that thé LacàI Côùn'é1ýfofWomen et d'autres sociétés féminines fusbent invitées a other societies cômposed of women should bcs'entremettre auprès de la Comrhission des Chemins de ta urge. the. Board of Railway Commissinnerg t ÉolP our obtenir que ' cette Carrimission prit les mesures effect the àugkeàtîotis côniained in my r o tttstK tées 
These ladiesme dans inon rapport comme étant de goii ressort. withifi thelf province. a the Mue ,à seraient, je crois, ailxlëùses de contribuer au, pleased ta cônttibute t cess 0 ou3ttcëés dt nos efforts.

A'la, questiaft No i de l'in terpellatl on soumise pàr lý 1 will reply as follùws ta the q .uestion, annNo zs4l3 de votre Bureau, je répqnds ce lutiOn Nu. Z543 of Your Board:

iliýchëviîi Létournean a fait Ilinterge'Ilàtioti,. a AI& Létouriléeu, *ha put this qveitiola hgoPtebthlemâgnt éoniOndu lesutpecteuts aveé les àndlystés. nllstàken the inspectors lot the analystig. .Les requi .ses pair les inspeàeuri atix.jter- "fit qualificatioru Whith ýthê inepectorq louse,lues de la, loi aie mont rýgies par l'article 13 du ëhg-v caiding to the jedWràl liw, Àire et jorth Je
163 deO ' tut$ fédéraux Refondus de n»6, àfflttâlé Ç4pý 133 of the Reviud Statttte ýCsLnads&), 1"Aéte cancer ' n3ut ta WiWication des matières. alkuientàireý "Ail Act concerning the Adulteration of Fooet d'autres articles"., ether Articl

Cet article 1ý dit que le§ lfleëctdtiurs n'vtnmèo Par Un Accorýin« ta .bd1 & lié t aald Art '14:ithé ingpecudtcôfiWil trâtWicmal. peisèdent tout les icipsl cougeil bave affq muni 
the pcmrtredît altte ttfî officiere du kevetiti de 14 aboye. Act.upýýn the effittrÉ of the ifilodd


